
Délibération n°M2019-544

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Voirie, Espace public

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD, Rosy  BUONO,  Renaud CALVAT,
Michelle  CASSAR,  Gérard  CASTRE,  Chantal  CLARAC,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Catherine  DARDE,
Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,
Aline  DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Jacques  DOMERGUE, Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,
Chantal  MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-
Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,
Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PENSO,
Véronique PEREZ, Eric PETIT, Joël RAYMOND, René REVOL,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD, Clare HART, Sonia KERANGUEVEN, Alex LARUE,
Mustapha  MAJDOUL,  Cyril  MEUNIER,  Patricia  MIRALLES,
Arnaud  MOYNIER,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Thierry
QUILES, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Roger CAIZERGUES, Robert COTTE, Perla
DANAN,  Audrey  LLEDO,  Gilbert  PASTOR,  Jean-Luc  SAVY,
Bernard TRAVIER
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Délibération n°M2019-544

Voirie,  Espace  public  -  Conventions  de  fonds  de  concours  entre  Montpellier
Méditerranée Métropole  et  les  communes de Villeneuve-lès-Maguelone,  Pérols,
Lattes, Baillargues, Le Crès et Beaulieu - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Thierry BREYSSE, Vice-Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole réalise au titre de ses compétences, notamment en matière de voirie et
d’espaces  publics,  des  opérations  qui  contribuent  à  l’amélioration  du  cadre  de  vie  des  habitants  des
communes et participent au développement et à l’aménagement du territoire de la Métropole.

En  application  des  articles  L.5217-7  et  L.5215-26 du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  une
commune  peut  prendre  en  charge  une  partie  du  financement  de  la  réalisation  d’une  opération  par  le
versement d’un fonds de concours à la Métropole.

Le montant total des fonds de concours qui peuvent être perçus au titre d’une opération ne peut excéder la
part de financement assurée, hors subvention, par la Métropole.

Les communes de Villeneuve-lès-Maguelone, Lattes, Le Crès et Beaulieu souhaitent apporter des fonds de
concours pour la réalisation de divers aménagements de voirie. Les communes soumettront prochainement
l’approbation de ces fonds de concours à leurs Conseils Municipaux respectifs.

La commune de Pérols a soumis à l’approbation de son Conseil Municipal son projet de fonds de concours
le 26 septembre 2019.

La commune de Baillargues soumettra à l’approbation de son Conseil Municipal son projet de fonds de
concours le 16 octobre 2019.

Les montants des fonds de concours, établis en fonction des budgets prévisionnels nets de subvention de
chacune des opérations envisagées, tels que définis dans les projets de conventions sont les suivants :

Pôle Littoral

Commune de Villeneuve-lès-Maguelone :

Intitulé de
l'opération

Montant TTC
de l'opération

Montant HT de
l'opération

Taux du Fonds
de Concours

Montant du
Fonds de
Concours

Aménagement  -
Boulevard  des
Moures

141 073,56 117 561,30 49,9% 58 663,09

Maîtrise d’œuvre -
Boulevard  des
Moures

7 886,74 6 572,28 29,42% 1 933,56

Eclairage Public -
extension  réseau
Boulevard  des
Moures

34 246,80 28 539 49,9% 14 240,96

Aménagement
diverses  rues  du
centre-ville - 

300 991,18 250 825,99 49,9% 125 162,17
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Commune de Pérols :

Intitulé de
l'opération

Montant TTC
de l'opération

Montant HT de
l'opération

Taux du Fonds
de Concours

Montant du
Fonds de
Concours

Voirie  -
Aménagement
Chemin des Terres
Noires

1 153 452,96 961 210,80 49,9% 479 644,19

Eclairage Public -
extension  du
réseau  Chemin
des Terres Noires

220 227,60 183 523 11,09% 20 352,70

Commune de Lattes :

Intitulé de
l'opération

Montant TTC
de l'opération

Montant HT de
l'opération

Taux du Fonds
de Concours

Montant du
Fonds de
Concours

Eclairage Public -
mise aux normes

1 126 934,40 939 112 49,9% 468 616,89

Voirie  -   couches
de roulement

722 686,98 602 239,15 49,9% 300 517,34

Voirie  -   avenue
de Montpellier

134 631,60 112 193 49,9% 55 984,31

Voirie  -   Chemin
du  mas  de
Manse-avenue
paysagère

104 040,12 86 700,10 40,23% 34 879,45

Pôle Cadoule et Bérange

Commune de Baillargues :

Intitulé de
l'opération

Montant TTC
de l'opération

Montant HT de
l'opération

Taux du Fonds
de Concours

Montant du
Fonds de
Concours

Eclairage Public -
Place Sigala

35 986,50 29 988,75 49,9% 14 694,49

Réseaux  secs  -
rue des Mazets de
l’Aube

47 665,20 39 721 49,9% 19 463,29

Voirie  -   rue  des
Mazets de l’Aube

47 911,20 39 926 49,9% 19 563,74

Voirie  -   rue  du
Mas de la Treille

95 862 79 885 49,9% 39 143,65

Voirie  -   rue  du
Coustouliès

373 000 310 833,33 49,9% 152 308,33

Réseaux  secs  -
rue du Coustouliès

328 000 273 333,33 45,43% 124 164,50
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Commune de Beaulieu :

Intitulé de
l'opération

Montant TTC
de l'opération

Montant HT de
l'opération

Taux du Fonds
de Concours

Montant du
Fonds de
Concours

Réseaux  secs
-Font de Bouna

17 008,98 14 174,15 49,9% 6 945,33

Voirie  -   Font  de
Bouna

33 772,80 28 144 49,9% 13 790,56

Voirie  -  Place  de
l’église

8 736 7 280 49,9% 3 567,20

Voirie  -  rues
Tallian,  des
Piochs, et impasse
Fragon

70 071,50 58 392,92 49,9% 28 612,53

Voirie  -  rue  du
Stade

41 500,80 34 584 20,48% 7 084,38

Pôle Vallée du Lez     :

Commune du Crès :

Intitulé de
l'opération

Montant TTC
de l'opération

Montant HT de
l'opération

Taux du Fonds
de Concours

Montant du
Fonds de
Concours

Voirie  –
Unterschleisheim,
Méditerranée  et
place  du  Pont
Trinquat

550 000 458 333 49% 224 583

Voirie  -   Parking
Agora

150 000 125 000 49% 61 250

Voirie  –  Mobilier
urbain

5 000 4 166,66 49% 2 042

Espaces  Verts  -
Plantations

15 000 12 500 49% 6 125

Réseaux  secs  –
Eclairage public

159 600 133 000 17,7% 23 542

Réseaux  secs  –
Feux tricolores

21 800 18 166,66 49% 8 902

Réseaux  secs  –
Extensions
réseaux

20 000 16 666,66 49% 8 167
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En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les versements des Fonds de Concours décrits ci-dessus ;
- approuver les conventions définissant les modalités de versement des Fonds de Concours ;
- dire que les crédits nécessaires aux dépenses qui seront réalisées par Montpellier Méditerranée Métropole
sont inscrits au budget 2019, chapitre 908, et seront complétés en tant que de besoin au budget des prochains
exercices ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 84 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190930-100070-CC-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Annexes Lattes

- Annexes Pérols
- Annexes VLM

- Convention Baillargues
- Convention Beaulieu

- Convention Lattes
- Convention Pérols

- Convention Villeneuve
- Projet de Convention de Fonds de Concours entre la commune du Crès - copie.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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